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Vu le décret-loi n° 2011-101 du 22 octobre 2011, 
portant autorisation de ratification de l'échange de 
lettres en date du 13 mai et 18 juillet 2005, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et la 
banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, relatif à l'ouverture d'un bureau de 
liaison de la banque en Tunisie,  

Vu l'échange de lettres en date du 13 mai et 18 
juillet 2005, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, relatif à 
l'ouverture d'un bureau de liaison de la banque en 
Tunisie. 

Décrète : 

Article premier - Est ratifié, l'échange de lettres en 
date du 13 mai et 18 juillet 2005, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et la 
banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, relatif à l'ouverture d'un bureau de 
liaison de la banque en Tunisie.  

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 novembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret n° 2011-4262 du 24 novembre 2011, 
complétant le décret n° 93-692 du 5 avril 1993 
portant création de missions diplomatiques et 
consulaires à l'étranger.  

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, tel que 
modifiée et complétée par le décret-loi n° 2011-56 du 
25 juin 2011, portant loi de finances complémentaire 
pour l’année 2011,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 84-1242 du 20 octobre 1984, fixant 
les attributions du ministère des affaires étrangères,  

Vu le décret n° 91-1282 du 28 août 1991, portant 
organisation du ministère des affaires étrangères 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,  

Vu le décret n° 93-692 du 5 avril 1993, portant 
création de missions diplomatiques et consulaires à 
l'étranger ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété,  

Vu le décret n° 2011-926 du 14 juillet 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - La liste des missions diplomatiques 
et consulaires crées par le décret n° 93-692 du 5 avril 
1993 sus-mentionné est complétée comme suit :  

- Ambassade de la République Tunisienne à 
Budapest.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 novembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

  

Décret n° 2011-4263 du 24 novembre 2011, 
portant approbation d'une convention relative 
à l'ouverture d'une succursale à Tunis de la 
société « BEST RE (L) Labuan ».  

Le Président de la République par intérim,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 2009-64 du 12 août 2009, portant 
promulgation du code des prestations des services 
financiers aux non-résidents,  

Vu le code des assurances, tel que promulgué par 
la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes 
qui l'ont modifié et complété et notamment ses articles 
67 et 68, 

Vu l’avis du comité général des assurances, 
Vu l’avis de la commission supérieure des 

investissements en date du 9 août 2011.  
Décrète :  
Article premier - Est approuvée la convention 

annexée au présent décret, conclue à Tunis le 27 
octobre 2011 entre le ministre des finances et le 
président du conseil d'administration de la société 
« BEST RE (L) Labuan » relative à l'ouverture d'une 
succursale de ladite société à Tunis, opérant dans le 
domaine de la réassurance et travaillant 
essentiellement avec les non résidents.  
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Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 novembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-4264 du 28 novembre 2011. 

Monsieur Hichem Makkaoui, conseiller des 
services publics, est chargé des fonctions de directeur 
général du centre informatique du ministère des 
finances, à compter du 10 octobre 2011.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-4265 du 22 novembre 2011. 

Monsieur Saber Nefeti, analyste, est chargé des 
fonctions de chef de service de l'informatique, à la 
direction des services communs au ministère des 
affaires religieuses.  

 

 
MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-4266 du 23 novembre 2011. 

Monsieur Hédi Boulila, professeur principal hors 
classe de l'enseignement, est chargé des fonctions de 
directeur de l'institut des métiers de l'éducation et de 
la formation à Sfax.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages alloués à un 
directeur général d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2011-4267 du 22 novembre 2011. 

Monsieur Abdelwaheb Kamoun, professeur 
principal hors classe de l'enseignement, est chargé des 
fonctions de secrétaire général à l'institut des métiers 
de l'éducation et de la formation à Sfax.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur d'administration centrale.  

 

 
MINISTERE DE LA CULTURE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-4268 du 23 novembre 2011. 

Les conseillers culturels en chef sous-cités, sont 
nommés au grade de conseillers culturel général au 
ministère de la culture :  

- Monsieur Abdelaziz Zayani,  

- Monsieur Ahmed Chaâbane. 

 

 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 

Décret n° 2011-4269 du 28 novembre 2011, 
portant suppression d'un établissement 
d'œuvres universitaires.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la loi n° 88-135 du 3 décembre 1988, portant 
création de l'office des œuvres universitaires pour le 
nord, tel que modifié par le décret n° 2006-2245 du 7 
août 2006,  

Vu la loi n° 89-115 du 30 décembre 1989, portant 
loi de finances pour la gestion 1990,  

Vu le décret-loi n° 20 11-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 92-2215 du 31 décembre 1992, 
portant changement d'appellation de certains 
établissements publics,  

Vu le décret n° 95-2281 du 13 novembre 1995, 
portant attributions, organisation des établissements 
des œuvres universitaires et emplois fonctionnels dans 
les dits établissements, tel que modifié et complété par 
le décret n° 2009-2448 du 24 août 2009,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  


